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Réunion du 11 mars 2023 
 
 
Président : M. Edouard DELAMOTTE  
 
 
Présents : MMES. Patricia ARNOUX, MM. Pascal BISTARELLI, Alain BROCHE, Claude 
COLOMBO, Gilles ERMANI, Geneviève EVRARD, Pierre LAFON, Julien LANDUCCI, Frédéric 
MINERVA, Francis MAGGI, Christian POMATTO, Georges ROMANO, Louis TIBONI 
 
 
Excusés : MME, Rosette GERMANO, MM. Serge BESSI, Bernard JAMMES, François 
ROUSTAN, Patrick SCALA 
 
 
Assistent : MM. Stéphane DUDILLIEU (Directeur), Kevin ASSATI (CTD-PPF) 
 
 

MODALITES DE RECOURS 
  
Conformément aux dispositions des articles 188 et 190 des Règlements Généraux 
de la F.F.F., les décisions du Comité de Direction sont susceptibles d’Appel à la 
Ligue Méditerranée de Football. 
 

**** 
 
Ouverture de la séance à 18h30. 
 
APPROBATION DES PV 
Comité de Direction du 15/01/2024 ; 
Bureau Exécutif du 19/02/2024. 
 
COMMUNICATION DU PRESIDENT 
- Dans le cadre de « JO Paris 2024 », la FFF nous a informé que les Districts auront un 
accès prioritaire sur la billetterie des rencontres de football se déroulant sur leurs 
territoires.  
Le DCA étant concerné par 6 rencontres qui se dérouleront à l’Allianz Riviera, il propose de 
réserver un quota de billets en tenant compte du coût d’achat. Cette proposition est 
adoptée à l’unanimité. 

 
TRESORERIE 
Conformément aux stipulations de l’article 48 des Règlements Sportifs du DCA, les clubs 
doivent régler le compte, ouvert auprès du DCA, arrêté au 15 mars 2024. Les règlements 
des sommes dues doivent intervenir dans un délai de 1 mois. 
 
CIRCULAIRE DE LA LFA CONCERNANT LE PORT DE CASQUES OU D’EQUIPEMENTS 
ET VETEMENTS A DES FINS DE DETOURNEMENT DES PRINCIPES DE NEUTRALITE 
SOUS PRETEXTE MEDICAL 
Afin de clarifier la procédure et en accord avec la direction juridique de la FFF, il est proposé 
le schéma suivant : 

 
 

COMITE DE DIRECTION 
Réunion Plénière 
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Seule la direction médicale de la FFF est compétente pour accorder une dérogation relative 
au port d’un casque ou de collants (ni les commissions de ligue et de district, ni également 
l’arbitre ou le délégué). 
Un dossier médical complet (certificat du médecin expliquant les causes, accompagné des 
documents, conséquences d’expert ou imagerie, démontrant que le problème ne peut être 
traité médicalement et que la conséquence pour jouer au football est de porter un casque 
ou un collant) doit être envoyé par courrier par le demandeur (licencié(e) et/ou club qui 
ne doit pas lire le dossier médical) à la direction médicale de la FFF. 
La décision sera communiquée aux intéressés ainsi qu’aux instances concernées. 
Dans l’attente, l’équipement ne peut être autorisé. 
 
PLAN D’ENGAGEMENT SOCIETAL DE LA FFF 
Le Président, présente le plan d’engagement de la FFF, approuvé par le COMEX, en matière 
de responsabilité sociétale, plan dont les actions et les objectifs sont inscrits dans une 
perspective de trois ans. 
Il portera sur : 
Les violences et discriminations : tolérance zéro ; 
Rôle citoyen et inclusif du football ; 
Politique environnementale. 
 
CAMPAGNE ANS 2024  
La FFF renouvelle cette année son action d’accompagnement du dispositif de « Projets 
Sportifs Fédéraux » de l’Agence Nationale du Sport (ANS) destinée aux clubs, celle-ci va 
permettre d’attribuer des subventions aux actions de développement des clubs en lien avec 
les priorités actuelles de la FFF. Le dépôt des dossiers est possible jusqu’au 30 avril 2024. 
Pour plus de renseignements, il est possible de consulter le portail du site du District de la 
Côte d’Azur. 
 
JOURNEE NATIONALE DES BENEVOLES  
Le Président de la LFA, M. Vincent NOLORGUES et son Bureau Exécutif, ont le plaisir 
d’inviter 8 bénévoles de notre District, licenciés FFF, dirigeants depuis plus de 5 ans, à la 
Journée des Bénévoles, qui se tiendra le samedi 23 mars 2024. 
La délégation, sera également invitée à assister à la rencontre amicale France/Allemagne. 
La délégation districale, dirigée par le Président, M. Edouard DELAMOTTE, sera composée 
de : 
M. AUDEL Gérard  Commission des Coupes DCA ; 
M. BOLLIE Joël  Commission Foot Réduit DCA ; 
M. FLAMINI Christian  Commission des Statuts et Règlements DCA ; 
M. JAMMES Bernard  Comité de Direction DCA ; 
M. LAMBERT Guy  Réveil Sportif St-Isidore ; 
M. LANDUCCI Julien  Comité de Direction DCA ; 
M. LANGELLIER Philippe US Valbonne ; 
M. LASSERRE Raymond Gazelec Nice. 
 
OBSERVATOIRE DES COMPORTEMENTS 
Les statistiques générales du 01/07/2023 au 10/03/2024 portant sur 4 781 rencontres 
montre que 120 matchs (soit 2,5%) sont concernés par au moins un incident : 
 
 
Violences verbales 62 51,7% 
Violences physiques 52 43,3% 
Incivilités 2 1,7% 
Atteintes aux biens 4 3,3% 
 120  
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Les catégories concernées : 
 
Catégories Incidents 
+ de 18 ans 58 
17/18 ans 9 
15/16 ans 24 
13/14 ans 19 
Foot Animation 5 
Féminines seniors 1 
Féminines Jeunes 2 
Futsal 2 

 
PREMIERS DE CORDEE  
Le DCA apportera soutien à la prochaine édition de la Journée Evasion organisée par 
l’Association Premiers de Cordée se tiendra le mercredi 22 mai 2024 à l’Allianz Riviera. 
Cette manifestation, ouverte gratuitement aux enfants des structures médico-sociales et 
leur famille, permet le temps d’une journée de pratiquer différentes activités sportives. 
  
FUTSAL 
- A la suite de la demande du club, Fréjus Futsal Club d’intégrer à compter de la saison 
2024/2025, le championnat D1 du DCA, la Commission Futsal a effectué un sondage auprès 
des clubs maralpins pour connaître la position de ceux-ci devant cette possibilité. 
Le résultat étant majoritairement contre, l’intégration du club Fréjus Futsal Club en 
championnat D1 n’est pas retenue. La notification de cette décision a été communiquée à 
ce club. 
- Pour donner suite à la demande de la Commission Futsal, le Bureau Exécutif retient la 
date du vendredi 31 mai 2024 pour l’organisation de la finale de la Coupe de Côte d’Azur 
Futsal. Des démarches vont être entreprises auprès des collectivités locales afin de retenir 
le site de cette manifestation. 
 
COMPETITIONS 
M. Julien LANDUCCI, fait le point sur l’avancement des compétitions, concernant les 
championnats, 5 rencontres reportées en raison des conditions climatiques qui sont fixées 
les 27 et 28 avril 2024. 
Pour les Coupes Côte d’Azur, les rencontres en retards des ¼ de finale se joueront le 30 
mars 2024 et les ½ finales sont fixées aux 21 et 28 avril 2024. 
Les finales départementales des Festivals U12G et U13G et F se dérouleront le 6 avril 2024 
sur les installations des stades de la Lauvette et Hairabédian. Le DCA prendra toutes les 
mesures nécessaires afin d’assurer le bon déroulement de ces compétitions. 
 
ARBITRES 
- La Commission Départementale de l’Arbitrage propose au Comité de Direction du District 
pour nomination au titre d’arbitre de district pour la session 2022/2023 « Promotion Victor 
CHAIX », par ordre alphabétique, les 33 stagiaires suivants  
AGREBI Achraf  STADE DE VALLAURIS 
ALEGRE Diego  STADE DE VALLAURIS 
BENNOUR HAMZA Salah AS CANNES 
BLONDEAU Clément  AS MONACO FC 
BONNET Mickael  AS DE LA FONTONNE ANTIBES 
BONALD JOLY Maxime ENT. ST SYLVESTRE NICE NORD 
BUSK SOUBLET Tomas US MANDELIEU LA NAPOULE 
CASSAR Théo   FC DE CARROS 
CHRETIEN Angelo  ENT.S DU CANNET ROCHEVILLE 
DALMASSO Benjamin ENT CONQUE MADELEINE VICTORINE 
DEBLIEUX Anthony  FC D’ANTIBES JUAN LES PINS 
FADHLAOUI Rayan  US VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS 
FAKIR Rayan   INDEPENDANT 
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FONTANA Yanis  AS CAGNES LE CROS 
GIOVAGNOLI Alessio  ENT.ST SYLVESTRE NICE NORD 
KARASSANE Amine  FC DE CIMIEZ 
KASSA Samy   INDEPENDANT 
LAMY MARTINOT Esteban AS VALLEROISE DU FOOTBALL 
LOROSCIO Thomas  ET.S CONTOISE 
MOUSTAKIM Ibrahim  VILLEFRANCHE ST JEAN BEAULIEU F.C 
NEIGE SUIVANT Kenzo INDEPENDANT 
NIELSON Casper  AS ROQUEFORTOISE 
OUBAHA Lyna   OGC NICE 
OUESLATI Rayan  ENT.S DU CANNET ROCHEVILLE 
RAMAOUI Fadi  MONTET BORNALA C. NICE 
RODRIGUEZ Johan  FC DE CARROS 
SBEI Rayan   US VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS 
SINCOVICH Irina  FC DE CARROS 
SINCOVICH Nicolas  FC DE CARROS 
SOULES Patrick  US CAP D’AIL 
SPANNEUT Maxime  ROS MENTON 
THIOUB Mael   AS PTT NICE 
WULLEMS Lorenzo  AS MONACO FC 
 
Le Comité de Direction valide à l’unanimité cette promotion « Victor Chaix », la remise des 
écussons se déroulera le mercredi 20.03.2024 au siège du DCA. 
- Dans le cadre du projet des « Ambassadeurs de l’arbitrage », présenté par la CRA, dont 
les objectifs sont les suivants : 
- Créer une équipe de promotion de l’arbitrage 
- Mener des actions de sensibilisation dans les établissements scolaires 
- Réaliser des interventions dans les clubs et les accompagner en matière d’arbitrage 
- Renforcer les moyens humains des C.D.A 
M. BIHANNIC Jules, jeune arbitre, a été proposé par la CDA 06 à la CRA afin d’assurer le 
ce poste d’ambassadeur pour le District de la Côte d’Azur.   
 
LABELLISATION 
Le Comité de Direction valide les 4 dossiers de labellisation qui seront présentés à la 
Commission Régionale de Labellisation le vendredi 15 mars 2024. 
 
TOUR DE TABLE 
M. Pascal BISTARELLI, pour donner suite aux évènements traumatiques qui peuvent se 
produire à la suite de graves incidents sur les stades, situation qui provoque souvent des 
risques psychosociaux, s’interroge sur l’opportunité de la création, d’une cellule 
psychologique comme solution, afin d’alléger les charges émotionnelles des personnes 
touchées par ces graves incidents. 
Le Comité de Direction, le charge de l’étude de la faisabilité de la mise en place de ce 
dispositif. 
 
COURRIER 
LMF : Promotion 2024 des médailles de la LMF ; 
CDOS : Calendrier des caravanes du sport printanières, pris note. 
 
AGENDA 
- Journée Nationale des Bénévoles à Lyon les 23-23 mars 2024 et match international 
France-Allemagne ;  
- Finale départementale Festival U12 le 06 avril 2024 stade de la LAUVETTE à Nice ;  
- Finale départementale Festival U13 F et g le 06 avril 2024 stade HAIRABEDIAN à Nice ; 
- Finales des Coupes Côte d’Azur 01 et 02 juin 2024 (lieu à définir) ;  
- Finales championnats Côte d’Azur, 08 et 09 juin 2024 (lieu à définir) ;  
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- AG LFA + FFF du 07 au 09 juin 2024 dans les Landes ;  
- AG d’Eté de la LMF le 15 juin 2024 à Vitrolles ;  
- AG Elective du District le mardi 02 juillet 2024 
- AG d’Eté du District le samedi 07 septembre 2024 (lieu à définir). 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire de séance, 
M. Edouard DELAMOTTE.            M. Francis MAGGI. 
 

           


